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En l’absence de M
me 

Mesquita Borges (Timor-Leste), 

M. Davis (Jamaïque), Vice-Président, prend la 

Présidence. 

 

La séance est ouverte à 15 heures. 
 

 

Point 65 de l’ordre du jour : Droits des peuples 

autochtones (suite) (A/69/267, A/69/271 et A/69/278) 
 

 a) Droits des peuples autochtones (suite) 
 

 b) Deuxième Décennie internationale des peuples 

autochtones (suite) 
 

1. M. Taula (Nouvelle-Zélande) dit que sa 

délégation se félicite de la participation de 

représentants autochtones, notamment au sein du 

Groupe de coordination mondiale, à la Conférence 

mondiale sur les peuples autochtones. Elle est en 

particulier satisfaite des propositions adoptées en 

faveur des groupes vulnérables, y compris les jeunes, 

les personnes handicapées et les femmes et les enfants 

autochtones, ainsi que de la priorité accordée à la 

santé, l’éducation et la lutte contre la discrimination et 

la violence. Les États Membres devraient maintenant 

adopter des dispositions pratiques en vue de mettre en 

œuvre le document final de la Conférence. Les 

questions autochtones doivent être prises en compte 

lors de l’élaboration du programme de développement 

pour l’après-2015. 

2. La Nouvelle-Zélande a exprimé son appui à la 

promotion des questions et des droits autochtones en se 

faisant représenter par son premier Gouverneur général 

maori auprès de l’Instance permanente sur les 

questions autochtones et par le Ministre sortant des 

affaires maories à la Conférence mondiale. Le 

Gouvernement néo-zélandais est déterminé à maintenir 

et renforcer de véritables relations avec les Maoris et 

juge très important de coopérer avec eux sans 

exclusion en vue d’élaborer des stratégies dans le 

domaine de la santé, du logement, de l’éducation, du 

développement économique et de la justice. La 

Nouvelle-Zélande ne pourra réaliser pleinement son 

potentiel qu’à condition que les Maoris aient les 

moyens de concrétiser leurs aspirations.  

3. M. Tituaña (Équateur) dit que son pays est un 

État constitutionnel plurinational démocratique et 

interculturel, fondé sur l’État de droit, qui cherche à 

garantir la réalisation du principe du « bien vivre ». Ce 

principe se fonde sur l’aspiration des autochtones à la 

coexistence, axée sur le bien-être des êtres humains, la 

solidarité, l’égalité, l’équité, la justice sociale et 

l’harmonie avec la nature. Dans le cadre de la 

Constitution, « bien vivre » constitue un critère pour 

l’exercice d’une série de droits sociaux, économiques, 

culturels et environnementaux. La Constitution garantit 

également les droits collectifs des diverses populations 

autochtones que compte l’État équatorien.  

4. Le principe du « bien vivre » constitue une autre 

conception du développement, qui place l’être humain 

au cœur des politiques des pouvoirs publics. Le 

principal défi consiste à universaliser les droits et 

possibilités d’action afin de veiller à ce que tous les 

individus, les communautés, les peuples et les groupes 

ethniques puissent « bien vivre ». Les efforts déployés 

par le Gouvernement en vue de renforcer l’identité 

nationale, la plurinationalité et l’interculturalité 

consistent notamment à octroyer des bourses d’études 

aux membres de divers peuples et groupes ethniques et 

à réhabiliter le savoir ancestral et le patrimoine culturel 

au sein du système éducatif interculturel.  

5. Le Gouvernement équatorien privilégie 

l’intégration de perspectives interculturelles et de la 

problématique hommes-femmes dans les politiques des 

pouvoirs publics, selon un processus participatif qui 

met en lumière les causes de la discrimination et 

consiste à prendre les mesures nécessaires pour y 

remédier. Parmi les mesures de discrimination positive 

qu’il a prises, le Gouvernement équatorien a 

notamment nommé à des postes de diplomate environ 

75 jeunes autochtones et personnes d’ascendance 

africaine, dont l’orateur. 

6. L’Équateur a recommandé de faire figurer dans le  

document final de la Conférence mondiale plusieurs 

thèmes, dont la reconnaissance de la médecine et du 

savoir traditionnels et de la diversité culturelle dans le 

système éducatif et la volonté d’adopter de nouvelles 

mesures visant à prévenir la violation des droits des 

peuples autochtones, compte tenu de la responsabilité 

des entreprises transnationales à cet égard. L’orateur 

espère qu’à l’avenir des mesures seront prises sans 

tarder en vue de répondre aux besoins et revendications 

des peuples autochtones et qu’une troisième décennie 

internationale des peuples autochtones du monde sera 

proclamée afin d’assurer la mise en œuvre intégrale de 

la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 

peuples autochtones. Le programme de développement 

pour l’après-2015 doit tenir compte des besoins des 

peuples autochtones.  

http://undocs.org/A/69/267
http://undocs.org/A/69/271
http://undocs.org/A/69/278
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7. Mgr Auza (Observateur du Saint-Siège) dit que 

le Saint-Siège se félicite des efforts déployés pour 

éliminer la discrimination à l’égard des peuples 

autochtones et promouvoir leur participation pleine et 

entière à la prise de décisions, notamment sur les 

questions qui les concernent directement ou 

indirectement. Promouvoir la spécificité autochtone 

n’est pas nécessairement un retour en arrière; il s’agit 

au contraire du droit des peuples autochtones à aller de 

l’avant, guidés par leurs valeurs collectives ancestrales, 

telles que le respect de la vie humaine et de la dignité, 

des processus décisionnels représentatifs et la 

préservation de rituels communautaires. Face à la 

mondialisation, l’industrialisation et l’urbanisation, ces 

valeurs ne peuvent être simplement reléguées à 

l’arrière-plan.  

8. Tout comme les autres individus, peuples et 

nations, les peuples autochtones revendiquent leur 

droit fondamental au développement. Ce droit doit être 

réalisé en harmonie avec leurs propres identité et 

valeurs. Par ailleurs, les peuples autochtones eux-

mêmes doivent avoir leur mot à dire sur leur propre 

développement. Les politiques élaborées en faveur des 

peuples autochtones mais sans leur participation active 

risquent de faire plus de mal que de bien, notamment si 

elles ne respectent pas leur identité et leur système de 

valeurs ou si elles ne privilégient que des dimensions 

folkloriques. Les politiques nationales et locales 

contribuent de façon encore plus décisive que les 

activités internationales à assurer le respect des droits 

des peuples autochtones. L’orateur souligne à cet égard 

l’importance de lois équitables qui règlementent les 

relations entre les peuples autochtones et les industries 

d’extraction qui opèrent sur leurs terres ancestrales. Il 

faut que le programme de développement pour l’après-

2015 prenne en compte la situation des peuples 

autochtones; toutes les initiatives les concernant 

doivent se fonder sur le principe du respect de leur 

identité et de leur culture, y compris les traditions et 

convictions religieuses qui leur sont propres et la 

capacité de décider de leur propre développement, en 

coopération avec les pouvoirs publics nationaux et les 

organismes internationaux compétents.  

9. M. Llorentty Solíz (État plurinational de 

Bolivie) dit que la Constitution bolivienne reconnaît 

l’existence précoloniale des peuples indigènes et 

autochtones ruraux et le contrôle qu’exerçaient leurs 

ancêtres sur leurs territoires et garantit leur 

autodétermination dans le contexte de l’unité de l’État, 

à savoir leur droit à l’autonomie, à l’auto-

administration et à leur culture et à la reconnaissance 

de leurs institutions et au regroupement de leurs 

territoires. Elle stipule également que 36 langues 

autochtones et l’espagnol sont les langues officielles de 

la Bolivie. Rares sont les pays qui se sont efforcés à ce 

point de mettre en œuvre les droits autochtones aux 

niveaux national et local, ce qui est principalement 

imputable à la population bolivienne dans son 

ensemble et aux peuples indigènes et autochtones en 

particulier, qui sont parvenus à transformer un État 

colonialiste et néolibéral fondé sur l’exclusion et la 

discrimination à leur encontre. La Bolivie a également 

été l’un des premiers pays à intégrer la Déclaration 

dans sa législation et sa Constitution.  

10. En Bolivie, selon le principe de la 

plurinationalité, les peuples autochtones sont reconnus 

comme des entités historiques et politiques distinctes 

qui sont des composantes de l’État et de la société 

interculturels. La Bolivie, dont la population est 

majoritairement autochtone, compte la proportion la 

plus élevée de représentants autochtones au Parlement, 

soit 32 % des sièges. Les fonds provenant de la 

nationalisation du secteur de la production 

d’hydrocarbures ont financé d’importantes avancées 

dans les domaines des soins de santé, de l’éducation, du 

logement, de l’emploi et de l’infrastructure. Des 

universités et un fonds de développement autochtones 

ont été établis. Les programmes scolaires sont 

actuellement diversifiés en application des lois 

pertinentes et les droits collectifs aux soins de santé et 

la médecine traditionnelle sont promus. Par ailleurs, 

une loi sur la réforme agraire a accordé aux 

communautés autochtones la propriété de leurs terres 

communes, une importance particulière étant attachée 

aux femmes.  

11. Le principe du « bien vivre » a été consacré dans le 

projet de développement de la Bolivie, l’accent étant mis 

sur l’interculturalité, la coexistence en communauté et la 

satisfaction des besoins matériels en harmonie avec la 

nature. La Bolivie prévoit d’éliminer l’extrême pauvreté 

en 2025, dans le cadre d’un plan de développement 

national à long terme qui vise également à parvenir à la 

sécurité alimentaire souveraine, à l’industrialisation, au 

progrès technologique et à la fourniture universelle de 

services de base.  

12. Pendant la période coloniale, les connaissances et 

la culture traditionnelles ont été rejetées, voire mises 

hors la loi. La Bolivie rappelle que la feuille de coca à 
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l’état naturel n’est pas du tout mauvaise pour la santé, 

ainsi que l’ont confirmé des études scientifiques 

menées dans des pays développés sur les propriétés de 

cette feuille. Le Gouvernement bolivien prie 

l’Organisation mondiale de la santé de réaliser une 

étude approfondie des propriétés de la feuille de coca. 

Accueillant avec satisfaction le document final de la 

Conférence mondiale, la Bolivie demande à la 

communauté internationale de reconnaître les 

contributions des peuples autochtones au 

développement durable.  

13. M
me 

Melón (Argentine) dit que le Gouvernement 

argentin a pour politique de protéger les droits de 

l’homme, y compris ceux des peuples autochtones, 

dont les droits ont été officiellement reconnus par un 

amendement apporté à la Constitution en 1994. 

L’Argentine est l’un des 20 pays à avoir ratifié la 

Convention n
o 

169 de l’Organisation internationale du 

Travail, le seul instrument juridiquement contraignant 

qui assure la protection des peuples autochtones. Elle a 

également adhéré à la Déclaration en 2007. 

L’Argentine soutient fermement le cadre de référence 

des Nations Unies qui est en cours d’établissement afin 

de promouvoir la participation des peuples autochtones 

aux travaux de l’Organisation, y compris l’Instance 

permanente sur les questions autochtones. Le 

Rapporteur spécial sur les droits des peuples 

autochtones s’est rendu en Argentine en 2011 et a 

approuvé les mesures législatives et les politiques de 

respect de la diversité culturelle et des connaissances 

traditionnelles des peuples autochtones qui y ont été 

adoptées, y compris la loi de 2006 relative à 

l’éducation, qui a instauré un enseignement 

interculturel bilingue, ainsi que des mesures 

législatives plus récentes qui ont permis aux 

communautés autochtones de fonder leurs propres 

stations de radio. Une loi sur les droits fonciers des 

communautés autochtones a été appliquée à plus de 

4,5 millions d’hectares à ce jour.  

14. Constatant la nécessité de renforcer l’action 

menée à l’échelle internationale pour promouvoir les 

droits des autochtones, l’Argentine prie instamment 

tous les États Membres de participer activement à 

l’examen des recommandations que le Secrétaire 

général présentera prochainement sur la facilitation de 

la participation des peuples autochtones aux travaux de 

l’Organisation sur les questions qui ont une incidence 

sur eux. En outre, les questions autochtones devraient 

être intégrées de manière transversale dans les objectifs 

du Millénaire pour le développement et le programme 

de développement pour l’après-2015. Les statistiques 

établies par les bureaux nationaux et les organismes 

régionaux et internationaux compétents constituent un 

important outil stratégique pour suivre la situation des 

peuples autochtones et promouvoir leurs droits.  

15. M. Zamora (El Salvador) dit que l’appui des 

organismes, fonds et programmes des Nations Unies et 

des coordonnateurs résidents est de la plus haute 

importance pour la mise en œuvre des plans d’action 

nationaux et d’autres mesures adoptées par les États 

pour réaliser les objectifs de la Déclaration. La 

délégation salvadorienne est favorable à la 

proclamation d’une troisième décennie internationale 

des peuples autochtones et reconnaît la nécessité 

d’officialiser des mécanismes de coordination et de 

coopération internationales sur les questions relatives 

aux peuples autochtones. Elle espère que les peuples 

autochtones figureront dans le programme de 

développement pour l’après-2015 comme des peuples à 

part entière plutôt que comme des groupes 

marginalisés et vulnérables.  

16. El Salvador a recours au dialogue pour établir des 

liens entre l’État et les peuples autochtones. À la suite 

de la visite du Rapporteur spécial sur les droits des 

peuples autochtones au Salvador en 2012, un processus 

participatif établi entre les organisations autochtones et 

les institutions gouvernementales a conduit à la 

formulation commune d’un projet de politique des 

pouvoirs publics en faveur du développement des 

peuples autochtones sur les plans social, économique, 

culturel, environnemental et administratif. Le 

Gouvernement salvadorien a également pris des 

mesures visant à affirmer le patrimoine culturel 

historique des peuples autochtones du pays. Un 

dictionnaire náhuat-espagnol, ainsi qu’une grammaire 

de cette langue autochtone, ont pour la première fois été 

publiés et une allocation a été versée aux dernières 

générations de locuteurs du náhuat afin de les inciter à 

transmettre oralement cette langue. Une politique 

sanitaire multiculturelle a été formulée au terme de 

consultations avec les peoples náhuat pipil, kakawira et 

lenca. En 2014, El Salvador a officiellement reconnu les 

peuples autochtones dans un amendement à la 

Constitution relatif à la préservation de leur identité et 

de leur conception du monde. Le Gouvernement 

salvadorien continuera à s’employer à surmonter les 

obstacles existants, à tenter de répondre aux 

revendications des peuples autochtones et à parvenir 
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ainsi au développement du peuple salvadorien dans son 

ensemble.  

17. M
me 

Nguele Makouelet (Congo) dit qu’une loi 

nationale datant de 2011 sur la promotion et la 

protection des droits des peuples autochtones a eu des 

effets visiblement positifs sur la situation des 

autochtones au Congo, qui ont accès sur un pied 

d’égalité à la fonction publique et aux soins de santé et 

à l’éducation et ont le droit de former des associations 

et de voter et d’être élus. En août 2013, le 

Gouvernement congolais a adopté un plan d’action 

national visant à améliorer la qualité de vie des peuples 

autochtones. Il est également en passe d’élaborer ou 

d’adopter des dispositions législatives ou 

réglementaires sur l’utilisation des ressources 

naturelles, en particulier les forêts et la faune, qui 

nécessiteraient le consentement préalable des peuples 

autochtones accordé librement et en connaissance de 

cause et garantiraient le strict respect de leurs droits et 

de leurs activités culturelles.  

18. Puisque le mode de vie et les pratiques des 

peuples autochtones contribuent à la préservation des 

écosystèmes forestiers, le Congo demande à la 

communauté internationale de mobiliser les ressources 

nécessaires pour investir dans le développement d’une 

infrastructure de base, y compris la promotion 

d’activités génératrices de revenus et de la 

rémunération des services environnementaux. Le 

Gouvernement congolais a établi le Forum 

international des peuples autochtones d’Afrique 

centrale, qui permet aux peuples autochtones de 

transmettre leurs connaissances. Le Congo est 

déterminé à établir, par la promotion des droits des 

peuples autochtones, une société fondée sur l’état de 

droit et exempte de discrimination et souhaite que des 

programmes économiques, sociaux et culturels soient 

mis en place pour promouvoir véritablement les droits 

des peuples autochtones, en particulier des femmes et 

des jeunes.  

19. M
me 

Nyerere (République-Unie de Tanzanie) dit 

que ce n’est pas un accident si, en 2013, le secrétariat 

de l’Instance permanente sur les questions autochtones 

n’a pas mentionné l’Afrique lors de l’évaluation des 

progrès accomplis dans la réalisation des objectifs du 

Millénaire pour le développement et de l’insécurité 

alimentaire. Cette omission peut s’expliquer par les 

circonstances particulières des peuples autochtones 

africains, qui diffèrent selon les régions et les pays; pour 

que les objectifs de la Décennie soient atteints, il faut 

prendre en compte les particularités nationales et régionales 

et les dimensions historiques et culturelles. Le 

Gouvernement tanzanien a toujours exprimé des réserves 

quant à l’existence de communautés autochtones sur son 

territoire; la notion « d’indigène » a été valorisée pendant la 

colonisation, à l’époque où les sociétés pastorales africaines 

étaient en proie à la marginalisation et la discrimination du 

fait du colonialisme. Par conséquent, dès l’obtention de 

l’indépendance, la Tanzanie a adopté des mesures visant à 

assurer des conditions de vie adéquates à tous les individus, 

quelle que soit leur ethnicité ou leur affiliation tribale et a 

réalisé d’importants investissements en faveur de la 

fourniture de services sociaux, de l’autonomisation 

économique et de la participation politique de toutes les 

communautés, y compris les groupes minoritaires.  

20. Malgré les efforts déployés pour améliorer la 

situation de toutes les communautés de la Tanzanie, au 

moyen de plans et programmes nationaux de 

développement, certains groupes minoritaires gardent 

un mode de vie traditionnel et dépendent de l’accès 

aux terres et ressources naturelles. Des programmes 

tels que le Filet de sécurité sociale productive visent à 

protéger les ménages des aléas saisonniers ou autres et 

constituent des moyens d’atténuer la pauvreté et la 

vulnérabilité, d’améliorer le niveau de vie et de 

remédier aux pénuries alimentaires. Des certificats de 

« terres villageoises » sont octroyés aux membres de 

communauté qui forment des villages aux fins d’une 

reconnaissance juridique. Dans certains cas, les 

chasseurs-cueilleurs n’étaient pas suffisamment 

nombreux pour constituer un village; mais en 2011, les 

Hadzabes ont obtenu un certificat collectif de terres 

communautaires. Des associations d’éleveurs itinérants 

et de chasseurs-cueilleurs ont récemment participé 

activement à l’élaboration de la Constitution. Le 

Gouvernement tanzanien a réaffirmé sa ferme volonté 

de soutenir les projets de développement qui répondent 

aux besoins des groupes minoritaires.  

21. M. Patriota (Brésil) dit que le Gouvernement 

brésilien souscrit depuis longtemps au principe selon 

lequel les peuples autochtones devraient pouvoir 

participer aux préparatifs de la Conférence mondiale et 

contribuer au document final. Le rapport du Secrétaire 

général devrait indiquer comment assurer la 

représentation – sans aucune exclusion – des peuples 

autochtones du monde entier. Le Brésil compte 

également qu’à l’avenir la participation des peuples 

autochtones et de leurs institutions aux réunions des 

organes pertinents des Nations Unies ne fassent plus 
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l’objet d’examens et de négociations spéciaux. Le 

Brésil a défendu les attentes et les aspirations des 

peuples autochtones lors des négociations sur le 

document final et a établi un dialogue franc 

directement avec divers groupes autochtones, y 

compris le Groupe de coordination mondiale. En juillet 

2014, le Brésil s’est joint au Groupe des amis de la 

Conférence pour mieux comprendre et exprimer les 

revendications de peuples autochtones du monde 

entier. 

22. Le Gouvernement brésilien attache une grande 

importance à la promotion et la protection de la 

diversité culturelle et des droits des peuples 

autochtones, conformément à l’engagement qu’il a pris 

en faveur de l’égalité des chances de tous les 

Brésiliens. Plus de 800 000 Brésiliens déclarent 

appartenir à plus de 300 peuples autochtones parlant 

270 langues; les terres autochtones représentent plus de 

12 % du territoire national. La Constitution de 1988 et 

les lois promulguées par la suite sont conformes aux 

principales dispositions de la Déclaration. Parmi les 

mesures prises pour assurer le respect des droits des 

peuples autochtones, la Commission nationale sur les 

politiques autochtones a été établie en 2006 en vue de 

promouvoir la participation pleine et active des peuples 

autochtones à l’élaboration et la mise en œuvre des 

politiques publiques les concernant. Un groupe de 

travail interministériel élabore actuellement des 

mesures réglementaires visant à appliquer les 

dispositions de la Convention no 169 de l’OIT. La 

politique nationale de soins de santé en faveur des 

peuples autochtones accorde une attention particulière 

aux connaissances, remèdes et pratiques des peuples 

autochtones.  

23. De toute évidence, le développement ne pourra 

être durable si les autochtones ne peuvent exercer 

pleinement leurs droits. La délégation brésilienne 

estime donc que les aspirations des peuples 

autochtones devraient être intégrées dans les politiques 

et stratégies nationales visant à réaliser les objectifs de 

développement durable. Le programme de 

développement pour l’après 2015 doit prendre en 

compte les besoins et les perspectives des peuples 

autochtones.  

24. M. Barros Melet (Chili) dit que le 

Gouvernement chilien s’emploie à établir avec les 

peuples autochtones des relations fondées sur le 

respect de leurs droits individuels et collectifs, leur 

participation et l’élimination de toutes les formes de 

marginalisation, de racisme et de discrimination. Le 

Gouvernement a défini à cet égard quatre domaines 

d’action prioritaires : une réforme politique, législative 

et institutionnelle; l’eau et les terres; des politiques 

sectorielles et le maintien de l’ordre; et les droits des 

peuples autochtones. Le Ministère des peuples 

autochtones et le Conseil des peuples autochtones ont 

été établis et des divisions des affaires autochtones ont 

été créées dans tous les ministères. 

25. Le document final de la Conférence mondiale a 

bénéficié de la participation des peuples autochtones de 

toutes les régions du monde. Les États Membres doivent 

s’acquitter de l’engagement qu’ils ont pris d’envisager 

des mesures visant à permettre aux peuples autochtones 

et à leurs représentants de participer aux instances 

compétentes des Nations Unies sur les questions qui les 

concernent. Entre temps, les États devraient accroître 

leur participation au Fonds de contributions volontaires.  

26. Lors de l’élaboration du programme de 

développement pour l’après-2015, il convient 

d’accorder aux droits des peuples autochtones toute 

l’attention qu’ils méritent. Au Chili, comme dans 

d’autres pays, les indicateurs de développement font 

apparaître un retard considérable des peuples 

autochtones par rapport à d’autres catégories de la 

population. Compte tenu de la contribution 

considérable des peuples autochtones au 

développement durable, il convient de tenir compte de 

leurs besoins dans le cadre de développement. Le 

Gouvernement chilien estime que, pour réaliser les 

droits des peuples autochtones et bâtir des sociétés 

ouvertes et tolérantes qui reconnaissent et valorisent 

les possibilités que présente la diversité de leur 

population, il est fondamental de s’assurer de la 

confiance des peuples autochtones dans un esprit de 

coopération, de consultation et de bonne foi.  

27. M
me 

Mballa Eyenga (Cameroun) dit que les 

progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de la 

Décennie ont été modestes. De nombreuses 

communautés autochtones continuent de subir les effets 

de la militarisation de leurs territoires, de la 

surexploitation de leurs ressources, des changements 

climatiques, de la marginalisation politique, du sous-

développement économique et de la discrimination 

sociale et culturelle. L’adoption de la Déclaration et la 

tenue de la première Conférence mondiale sur les 

peuples autochtones, avec la participation à grande 

échelle des représentants de ces derniers, ont constitué 

d’importants jalons dans la reconnaissance et la 
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promotion des droits des peuples autochtones. Les 

mesures et réformes positives adoptées par les États 

Membres représentent également des progrès 

encourageants. Au Cameroun et dans d’autres pays 

africains, un concept « national » d’indigénéité 

prédomine, selon lequel l’identité indigène est liée au 

lieu d’origine ou aux terres ancestrales d’un groupe 

ethnique. Le Cameroun note avec satisfaction la 

recommandation énoncée dans le rapport du Rapporteur 

spécial sur les droits des peuples autochtones 

(A/69/267), selon laquelle l’auto-identification devrait 

constituer le principal critère de recensement des 

peuples autochtones. 

28. Le Cameroun prend des mesures visant à 

combattre la discrimination et la marginalisation et à 

promouvoir le bien-être de toutes les communautés. Le 

Gouvernement camerounais a fait réaliser des études 

afin de déterminer si certains groupes pouvaient 

prétendre au statut d’indigène. Un consensus national a 

été obtenu sur le statut indigène des Pygmées au regard 

du droit international et des mesures sont actuellement 

prises en vue de promouvoir et protéger leurs droits. 

Le Cameroun a établi un programme national de 

développement participatif visant à améliorer l’accès 

des enfants pygmées à l’enseignement, à fournir de 

l’eau potable et sensibiliser à l’importance de l’hygiène 

et l’assainissement et a mis en œuvre un plan de 

développement visant à renforcer les capacités 

administratives de défense des droits et des intérêts des 

Pygmées. Parmi les autres mesures prises dans ce 

domaine figurent la création de zones éducatives 

prioritaires dans des régions comptant une importante 

population autochtone, l’intégration de l’histoire et de 

la culture pygmées dans tous les programmes scolaires 

du primaire et du secondaire et l’enseignement en 

langues locales. Conformément à la Déclaration, le 

Cameroun a entrepris d’améliorer les consultations et 

la coopération avec les peuples autochtones dans 

divers secteurs, dont l’exploitation forestière et 

l’extraction minière, selon une approche axée sur le 

dialogue, la transparence, la participation, la bonne 

gouvernance et le partenariat. Le Gouvernement 

camerounais a établi des mécanismes visant à 

permettre une plus grande participation des 

communautés locales à la gestion des forêts et des 

ressources forestières et entreprend un examen de sa 

loi sur les forêts avec la participation des peuples 

autochtones et de leurs représentants.  

29. Il est urgent de parvenir à un consensus sur le 

concept d’indigénéité, dont il n’existe aucune 

définition reconnue sur le plan international. Il importe 

au plus haut point que l’application des dispositions de 

la Déclaration relatives à l’autodétermination et à la 

propriété des ressources naturelles ne soit pas contraire 

à l’article 46 de la même Déclaration, qui porte sur 

l’intégrité territoriale et l’unité politique des États 

souverains, particulièrement fragiles en Afrique. Les 

États doivent parvenir à un délicat équilibre entre 

l’intégration politique, économique et sociale des 

peuples autochtones et la préservation de leur identité 

et de leur mode de vie, afin d’éviter les risques 

d’assimilation aussi bien que de marginalisation. Il 

convient d’adopter une approche différenciée, qui 

tienne compte des particularités des contextes 

nationaux, des réalités historiques et des conditions 

économiques. Il faut s’intéresser notamment à la 

vulnérabilité particulière des peuples autochtones face 

aux dégâts écologiques causés par les changements 

climatiques. Le Cameroun espère donc que des 

solutions ciblées seront adoptées sur la base du 

document final du Sommet sur le climat de 2014.  

30. M
me 

Luchka (Ukraine) dit que l’Ukraine est 

déterminée à mettre en œuvre le document final de la 

Conférence mondiale, qui constitue un cadre de 

référence axé sur l’action et sans exclusion pour 

l’action mondiale visant à promouvoir les droits des 

groupes qui ont de plus en plus de difficultés à 

préserver leur identité et la réalisation de leurs besoins 

sociaux, économiques et culturels. L’Ukraine, qui a 

approuvé la Déclaration, a pris des mesures concrètes 

visant à garantir les droits des peuples autochtones de 

Crimée, principalement les Tatars. 

31. L’occupation de la Crimée par la Fédération de 

Russie a donné lieu à une situation marquée par des 

tensions, de l’agression et de la discrimination, qui 

porte atteinte au climat de tolérance qui régnait 

auparavant dans la péninsule et a réduit les droits et 

libertés des Tatars sur les plans culturel, linguistique et 

politique. Des organisations internationales et des 

missions d’observation ont consacré des chapitres 

entiers de leurs rapports aux mauvais traitements et à la 

répression infligés par les autorités russes aux peuples 

autochtones, principalement les Tatars de Crimée et les 

Ukrainiens de souche. Les Tatars sont contraints à 

l’exil et voient leur domicile perquisitionné, leur statut 

autochtone rejeté et leurs droits civils, politiques et 

culturels systématiquement violés. Les militants qui 
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défendent leurs droits fondamentaux sont menacés, 

torturés et assassinés et il est interdit à leurs dirigeants 

de se déplacer dans la région. Leurs droits de propriété 

sont violés à la faveur de nationalisations illégales et 

de la saisie de biens criméens et des activités des soi-

disant forces d’autodéfense de Crimée. L’introduction 

des dispositions législatives de la Fédération de Russie, 

au mépris de la résolution 68/262 de l’Assemblée 

générale, continue de restreindre leur liberté 

d’expression, de rassemblement et d’association 

pacifique, de religion et de conviction, et les forces de 

l’ordre poursuivent leurs perquisitions, notamment 

parmi les Tatars de Crimée et les Ukrainiens, soi-disant 

pour chercher du matériel appartenant à des 

extrémistes. La persistance de ces pratiques 

inhumaines et criminelles est particulièrement 

regrettable au moment du soixante-dixième 

anniversaire de la déportation des Tatars de Crimée par 

l’Union soviétique.  

32. L’Ukraine ne ménage aucun effort pour aider la 

population tatare en facilitant l’accès des personnes 

déplacées à l’intérieur de leur propre pays au logement, 

à une assistance médicale, à la protection sociale et à 

l’éducation. Le Commissaire présidentiel aux affaires 

des Tatars de Crimée a établi à Kiev un institut chargé de 

préserver et promouvoir l’identité ethnique, culturelle, 

linguistique et religieuse des Tatars de Crimée en 

Ukraine et des structures ont été mises en place pour 

permettre à ces personnes de signaler des violations des 

droits de l’homme et de demander à bénéficier d’une 

aide juridique. On s’emploie à réunir des preuves sur le 

terrain, y compris des correspondances officielles et des 

témoignages. L’Ukraine incite toutes les entités et tous 

les États Membres de l’ONU à se mobiliser en solidarité 

avec les Tatars de Crimée contre la répression, la haine 

et l’intolérance et compte coopérer avec la communauté 

internationale afin de faire de la Déclaration des Nations 

Unies sur les droits des personnes autochtones une 

réalité.  

33. M
me 

del Águila Castillo (Guatemala) dit que le 

Guatemala est fermement résolu à promouvoir et 

protéger les droits des peuples autochtones. Il est 

nécessaire que les peuples autochtones participent 

activement aux débats des Nations Unies sur les 

questions qui ont une incidence sur leur vie et leur 

développement, en particulier ceux des femmes, des 

jeunes et des enfants.  

34. Le programme de développement national du 

Guatemala jusqu’en 2032, qui comprend cinq grands 

axes stratégiques, prévoit d’appuyer les droits, modes 

de vie, coutumes et structures sociales des peuples 

autochtones dans le cadre de la création d’un État 

pluraliste. Pour mettre en œuvre ce programme, le 

Guatemala a mis au point un ensemble de mécanismes 

et réformes visant à éliminer le racisme, à promouvoir 

l’interculturalité et les droits des autochtones et à 

garantir les droits des migrants, en plus de politiques 

en faveur de l’environnement, des jeunes et de la 

prévention de la criminalité. Le Guatemala souscrit au 

principe énoncé dans le rapport de la Rapporteuse 

spéciale sur les droits des peuples autochtones 

(A/69/267), selon lequel les mesures prises en vue de 

réaliser les droits des peuples autochtones devraient 

associer ces peuples à l’action menée à l’échelle 

mondiale dans le but d’améliorer leurs conditions de 

vie tout en respectant leur droit de définir et de suivre 

leur voie et leurs priorités en matière de 

développement de façon à préserver leur intégrité 

culturelle et renforcer leurs possibilités de 

développement durable. Ces mesures devraient 

également respecter les principes de non-

discrimination et d’autodétermination énoncés dans la 

Déclaration. Sachant qu’il est impossible de parvenir 

au développement durable sans la participation entière 

des peuples autochtones, il convient d’intensifier les 

efforts déployés pour renforcer les structures de 

gouvernance et les institutions autochtones.  

35. Si l’adoption de la Déclaration a donné lieu à 

d’importants progrès en faveur de la protection des 

droits des peuples autochtones, il reste beaucoup à 

faire. Des mesures doivent être prises en vue de 

renforcer les formes autochtones de gouvernance, de 

promouvoir la participation des femmes autochtones à 

la prise de décisions et la participation des jeunes à la 

vie politique, d’améliorer l’accès des femmes, des 

jeunes et des enfants aux technologies de l’information 

et de la communication et de promouvoir l’emploi des 

jeunes. Il ne faut pas oublier les autochtones 

handicapés, qui sont souvent marginalisés au sein de 

leur propre communauté.  

36. M
me 

Ruín (Costa Rica) dit que la communauté 

internationale devrait tirer parti de la mobilisation 

suscitée par la Conférence mondiale pour réaliser plus 

rapidement les engagements qui figurent dans la 

Déclaration et le document final; il convient de 

privilégier la participation des représentants et des 

institutions des peuples autochtones aux réunions des 

Nations Unies consacrées à des questions les 
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concernant, l’autonomisation des femmes autochtones et 

l’élaboration et la mise en œuvre de politiques et 

programmes visant à renforcer les capacités et le 

leadership, la compréhension des causes et 

conséquences de la violence à l’égard des femmes et des 

filles autochtones et l’intégration des droits des peuples 

autochtones dans le programme de développement de 

l’après 2015.  

37. Le Costa Rica dispose d’un cadre législatif de 

vaste portée qui reconnaît les droits des peuples 

autochtones. Il est partie à la Convention no 169 de 

l’OIT et l’article 76 de sa Constitution garantit la 

préservation et la promotion des langues autochtones 

nationales. Il existe une jurisprudence importante 

concernant les droits des peuples autochtones, y 

compris le droit aux terres et aux biens 

communautaires, le droit à la santé et le droit de boire 

de l’eau potable. Le Gouvernement costaricain a 

également entrepris un processus de réforme 

constitutionnelle visant à affirmer le caractère multi -

ethnique et multiculturel du pays et les principes de 

diversité et de non-discrimination.  

38. M
me 

Flejzor [Organisation des Nations Unies 

pour l’agriculture et l’alimentation (FAO)] dit que la 

célébration de la Journée mondiale de l’alimentation 

constitue un rappel de l’urgente nécessité d’éliminer la 

faim, objectif qui ne pourra être réalisé sans la prise en 

compte des besoins, droits et contributions des peuples 

autochtones. Bien que les progrès réalisés au cours de 

la Décennie soient encourageants, d’importantes 

mesures restent à prendre en vue de garantir la 

reconnaissance des droits fonciers des peuples 

autochtones et d’appliquer le principe du consentement 

préalable, accordé librement et en connaissance de 

cause, ainsi que de promouvoir la participation des 

peuples autochtones aux décisions ayant une incidence 

sur leur existence. 

39. Les Directives volontaires pour une gouvernance 

responsable des régimes fonciers applicables aux 

terres, aux pêches et aux forêts, le premier instrument 

juridique non contraignant de portée mondiale sur les 

régimes fonciers, qui a été établi avec la participation 

des peuples autochtones, témoignent de la 

reconnaissance généralisée de l’importance 

fondamentale des régimes fonciers pour la sécurité 

alimentaire. Si les Directives comprennent une section 

consacrée aux droits et aux systèmes fonciers 

coutumiers des peuples autochtones, y compris 

l’importance sur les plans culturel et spirituel des 

terres, des pêches et des forêts, toutes les sections sont 

utiles au renforcement des droits fonciers et devraient 

donc être mises en œuvre dans leur intégralité. Leur 

mise en œuvre relève en grande partie de la 

responsabilité des États mais leur succès dépend de la 

participation de toutes les parties prenantes, y compris 

les représentants des peuples autochtones. La 

campagne de sensibilisation mondiale menée par la 

FAO s’est avérée remarquablement efficace à cette fin. 

Des ateliers nationaux et régionaux sont organisés et 

divers partenaires contribuent à ce premier stade de la 

mise en œuvre. 

40. La FAO s’emploie, en coopération avec le 

Gouvernement de la Sierra Leone, à évaluer les 

dispositions législatives qui doivent être mises en 

conformité avec les Directives, et collabore également 

avec divers partenaires libériens pour faciliter la mise 

en œuvre du principe du consentement préalable 

accordé librement et en connaissance de cause en ce 

qui concerne les investissements fonciers. Elle accorde 

une attention particulière au renforcement des 

capacités des acteurs non-étatiques aux fins de 

l’utilisation et de l’application des Directives et 

élabore actuellement un manuel pratique sur leur 

utilisation par les organisations non gouvernementales 

et de la société civile, les associations d’agriculteurs et 

les peuples autochtones. Des entités du secteur privé se 

sont également engagées à respecter les Directives 

dans leurs processus de production. Dans le cadre de 

ses projets visant à organiser dans plusieurs pays, à 

l’intention de multiples parties prenantes, des ateliers 

nationaux adaptés au contexte national sur la 

gouvernance foncière, la FAO a invité les États 

membres qui souhaiteraient que de tels ateliers aient 

lieu sur leur territoire à se manifester.  

41. On ne peut bâtir un monde plus juste, exempt de 

faim, de pauvreté, de discrimination et d’inégalité, sans 

accorder une attention particulière aux réalités des 

peuples autochtones. Il faut tenir compte des 

orientations que fournit leur savoir ancestral face à des 

questions telles que les changements climatiques, la 

gestion des ressources nationales et le développement 

durable et remédier à leur pauvreté et leur 

vulnérabilité. La FAO continuera à apporter sans 

réserve l’appui technique nécessaire à la suppression 

des obstacles qui empêchent les peuples autochtones 

d’accéder aux terres, territoires, ressources nationales 

et lieux sacrés et à l’amélioration des cadres de 
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gouvernance des États afin de parvenir à un monde 

plus équitable et à la sécurité alimentaire.  

42. M. Cassidy (Organisation internationale du 

Travail) dit que la participation des représentants des 

peuples autochtones à la Conférence mondiale a 

grandement contribué à la réussite de cette dernière. 

L’OIT compte bien coopérer avec les peuples 

autochtones et leurs représentants afin de faire 

progresser la mise en œuvre d’un programme de 

développement pour l’après-2015 qui tienne compte 

des droits des peuples autochtones.  

43. La Convention n
o 

169 de l’OIT relative aux 

peuples indigènes et tribaux dans les pays 

indépendants a été la première convention 

internationale ayant force contraignante qui 

reconnaisse les aspirations des peuples autochtones; 

elle constitue, avec la Déclaration, le principal 

fondement du cadre international relatif aux droits des 

peuples autochtones. L’OIT se félicite de l’appel lancé 

en faveur d’une vaste ratification de la Convention, en 

consultation avec les peuples autochtones et les 

organisations de travailleurs et d’employeurs, 

notamment en Europe, en Asie et en Afrique. Il 

convient d’établir de véritables mécanismes de 

consultation des peuples autochtones afin d’assurer le 

respect intégral de leurs droits aux niveaux national et 

régional et le renforcement des capacités 

institutionnelles est nécessaire pour remédier au peu de 

cas qui a été fait par le passé des peuples autochtones 

et leur donner de véritables possibilités 

d’autonomisation économique et sociale.  

44. Les autochtones, en particulier les jeunes, sont 

souvent contraints à la migration, à l’intérieur de leur 

propre pays ou à l’étranger, du fait de la modification 

radicale de leurs moyens de subsistance occasionnée, 

entre autres, par la perte de terres, les restrictions 

d’accès aux ressources naturelles et services sociaux et 

les conséquences des changements climatiques. Les 

femmes autochtones qui migrent pour travailler comme 

domestiques sont souvent très vulnérables face à la 

violence et l’exploitation. N’ayant souvent d’autres 

possibilités que d’occuper des emplois précaires ou 

informels, les autochtones risquent d’être pris au piège 

de la pauvreté, de la discrimination et de l’exploitation. 

Du fait d’un accès restreint à un enseignement  et une 

formation technique adaptés à leur culture – difficulté 

qui concerne en particulier les filles – les jeunes 

autochtones subissent un lourd handicap sur le marché 

de l’emploi. L’OIT appuie résolument une approche du 

développement participative et ouverte à tous qui 

favorise le dialogue social et l’autonomisation des 

femmes autochtones. Il est urgent d’appuyer la mise en 

valeur du savoir, des compétences et des activités 

autochtones, ce qui pourrait contribuer à favoriser le 

développement social et économique par l’intégration 

des stratégies de subsistance traditionnelles et de 

nouvelles activités économiques. 

45. Les mandants tripartites de l’OIT jouent un rôle 

important dans la promotion et la protection des droits 

des peuples autochtones et peuvent fournir la 

formation et l’acquisition de compétences qui 

permettront de renforcer leurs capacités. L’OIT a 

récemment participé à l’élaboration d’un plan de 

renforcement des partenariats entre le mouvement des 

travailleurs et les peuples autochtones d’Amérique 

latine. L’Organisation attend avec intérêt de collaborer 

à l’élaboration du plan d’action qu’il est prévu 

d’établir à l’échelle du système d’après le document 

final de la Conférence mondiale.  

46. M. Repkov (Fédération de Russie), exerçant son 

droit de réponse, déclare qu’il est satisfaisant de 

constater que les autorités ukrainiennes s’intéressent 

enfin aux questions relatives aux peuples autochtones. 

Il faut espérer que cela aura des effets positifs sur la 

situation des divers groupes ethniques vivant sur le 

territoire ukrainien. En ce qui concerne les Tatars de 

Crimée, pendant plus de 20 ans d’indépendance, les 

autorités ukrainiennes n’ont quasiment rien réalisé par 

rapport à ce qui a été fait pour améliorer la situation 

des Tatars de Crimée dans les quelques mois écoulés 

depuis la réunification de la Crimée avec la Fédération 

de Russie.  

47. De graves problèmes concernant les minorités 

ethniques en Ukraine ont été signalés par le Comité 

pour l’élimination de la discrimination raciale en 2011 

ainsi que par le Haut-Commissaire pour les minorités 

nationales de l’Organisation pour la sécurité et la 

coopération en Europe, à la suite d’une visite en 

Ukraine effectuée en août 2013. À l’heure actuelle, en 

République de Crimée, la langue des Tatars de Crimée 

est considérée comme une langue officielle aux côtés 

du russe et de l’ukrainien. Un décret portant sur des 

mesures visant à réhabiliter les Tatars et certains autres 

peuples et à apporter un soutien des pouvoirs publics à 

leur renaissance et leur développement a été signé. La 

participation des Tatars de Crimée aux organes 

représentatifs a été garantie et de nombreuses autres 

mesures sont prises en vue d’assurer le rétablissement 
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de la justice historique et la renaissance politique, 

sociale et spirituelle des Tatars de Crimée.  

La séance est levée à 16 h 40. 

 


